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ProSim™ 2/3 
Vital Signs Simulator 
Consignes de sécurité 

Rendez-vous sur www.flukebiomedical.com pour obtenir plus 
d'informations. 

Un Avertissement signale des situations et des actions 
dangereuses pour l’utilisateur.  

 Avertissement 
Pour éviter tout risque d'électrocution, d'incendie ou de 
lésion corporelle : 

• Avant toute utilisation, lire les consignes de 
sécurité. 

• Ne pas brancher le produit sur un patient ou sur 
un équipement relié à un patient. Le produit est 
conçu exclusivement pour l'analyse des 
équipements. Ne pas utiliser ce produit pour le 
diagnostic, le traitement ou d'autres tâches 
nécessitant de toucher un patient avec le produit. 

• N'utiliser cet appareil que pour l'usage prévu. 
Dans le cas contraire, la protection garantie par 
cet appareil pourrait être altérée. 

• Retirez les piles si le produit n'est pas utilisé 
pendant une longue durée, ou s'il est stocké à 
des températures supérieures à 50 °C. Si les 
piles ne sont pas retirées, des fuites pourraient 
endommager le produit. 

• Afin de ne pas fausser les mesures, veiller à 
remplacer les piles lorsque le voyant de batterie 
faible s'allume. 

• Lisez attentivement toutes les instructions. 

• Ne pas utiliser le produit à proximité d'un gaz 
explosif, de vapeurs, dans un environnement 
humide ou mouillé. 

• Ne pas utiliser l'appareil et le désactiver s'il est 
endommagé. 

• Ne pas utiliser le produit s'il ne fonctionne pas 
correctement. 



• Examiner le boîtier avant d'utiliser l'appareil. 
Repérez les fissures ou les cassures sur le 
plastique. Observez attentivement l'isolement 
autour des bornes. 

• Débrancher les sondes, cordons de mesure et 
accessoires avant d'accéder à la batterie. 

• Les piles contiennent des substances chimiques 
nocives pouvant provoquer brûlures ou 
explosions. En cas d'exposition à ces 
substances chimiques, nettoyer à l'eau claire et 
consulter un médecin. 

• Faites réparer le produit par un réparateur agréé. 

• N'utilisez que les pièces de rechange spécifiées. 

• Retirer les signaux d'entrée avant de nettoyer 
l'appareil. 

• Tenez les piles et les packs de batteries éloignés 
des sources de chaleur ou du feu. N’exposez pas 
à la lumière du soleil. 

• Ne pas démonter la batterie. 

• En cas d'inutilisation de l'appareil durant une 
longue période, retirer les piles afin de limiter les 
risques de fuites de celles-ci et d'éviter 
d'endommager l'appareil. 

• Ne pas court-circuiter les bornes de la batterie. 

Pour assurer le bon fonctionnement et l'entretien de 
l'appareil en toute sécurité : 

• S’assurer que les packs de batteries sont 
toujours propres et secs. Nettoyer les 
connecteurs sales avec un chiffon propre et sec. 

• Faites réparer le produit avant utilisation si les 
batteries fuient. 

• S'assurer que la polarité des batteries est 
respectée afin d'éviter les fuites. 

• Ne pas conserver les piles ou les batteries dans un 
conteneur où un court-circuit est susceptible de se 
produire au niveau des bornes. 

• Ne démontez pas et n’écrasez pas les piles et les 
packs de batteries. 

 

 



 

Caractéristiques de sécurité 
Alimentation : deux piles alcalines 9 V (IEC 6LR61, NEDA 

1604A). Simulateur de batterie en option : 15 V 
c.c., 1,5 mA 

Température : 

Stockage : -25  °C à +50  °C°° 
Fonctionnement : 10  °C à 40  °C°° 

Altitude : 2 000 m 

Symboles 
Symbole Description 

 Danger. Informations importantes. Reportez-vous au 
mode d’emploi. 

 Tension dangereuse. Risque d'électrocution. 

 Conforme aux directives de l'Union européenne. 

 Conforme aux normes de sécurité en vigueur en 
Amérique du Nord. 

 Conforme aux normes de CEM australiennes en 
vigueur 

 Conforme aux normes EMC sud-coréennes. 

 Pile 

 

Ce produit est conforme aux normes de marquage de 
la directive DEEE (2002/96/CE). La présence de cette 
étiquette indique que cet appareil 
électrique/électronique ne doit pas être mis au rebut 
avec les déchets ménagers. Catégorie de produit : Cet 
appareil est classé parmi les « instruments de 
surveillance et de contrôle » de catégorie 9 en 
référence aux types d'équipements mentionnés dans 
l'Annexe I de la directive DEEE. Ne jetez pas ce 
produit avec les déchets ménagers non triés. 
Consultez le site Web de Fluke pour obtenir des 
informations au sujet du recyclage. 

 



Garantie et assistance du produit 

Fluke Biomedical garantit l'absence de vice de matériaux et de 
fabrication de cet instrument pendant une période d'un an à 
compter de la date d'achat initiale OU de deux ans si l'instrument 
est envoyé dans un centre de services Fluke Biomedical pour être 
étalonné à la fin de la première année.  La prestation 
d'étalonnage vous sera imputée au tarif habituel. Pendant la 
période de garantie, nous nous engageons à réparer ou à 
remplacer gratuitement, à notre choix, un appareil qui s'avère 
défectueux, à condition que l'acheteur renvoie l'appareil (franco 
de port) à Fluke Biomedical. Cette garantie ne couvre que 
l'acheteur initial du produit et n'est pas transférable.  Cette 
garantie ne s'applique pas si le produit a été endommagé par 
accident ou suite à une utilisation abusive, ou modifié dans un 
centre de réparations qui ne serait pas agréé par Fluke 
Biomedical. AUCUNE AUTRE GARANTIE, TELLE QUE 
L'APTITUDE À UN USAGE DÉTERMINÉ, N'EST ACCORDÉE 
EXPLICITEMENT OU IMPLICITEMENT. FLUKE NE POURRA 
ÊTRE TENU RESPONSABLE D'AUCUN DOMMAGE 
PARTICULIER, INDIRECT, ACCIDENTEL OU CONSÉCUTIF, NI 
D'AUCUNS DÉGÂTS OU PERTES, NOTAMMENT DE 
DONNÉES, SUR UNE BASE CONTRACTUELLE, 
EXTRACONTRACTUELLE OU AUTRE.  

Cette garantie ne couvre que les produits sérialisés et leurs 
accessoires portant une étiquette de numéro de série distinct. Le 
réétalonnage des instruments n'est pas couvert par la garantie. 

Cette garantie vous accorde des droits spécifiques. La législation 
de votre pays ou de votre province peut vous en accorder 
d'autres. Certaines juridictions n'admettent pas d'exclusion ou de 
limitation sur une garantie implicite ou les dommages accidentels 
ou consécutifs ; il est donc possible que ces restrictions ne 
s'appliquent pas dans votre cas.  Si une disposition quelconque 
de cette garantie est jugée non valide ou inapplicable par un 
tribunal ou un autre pouvoir décisionnel compétent, une telle 
décision n'affectera en rien la validité ou le caractère exécutoire 
de toute autre disposition. 
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